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Bignon Lebray accompagne Sighor dans le cadre de la cession de ses activités de la 

division autoroutes à Areas 

 

 
L’équipe Droit des Sociétés de Bignon Lebray a conseillé Sighor, acteur de référence 
dans la gestion des aires de services et de la restauration sur autoroutes en France, 
dans le cadre de l’acquisition de ses activités de restauration sur autoroutes par Areas, 
leader de la restauration de voyage et de loisirs. 
 
Créée en 1989 par un groupement d’hôtelier-restaurateurs auvergnat, Sighor est le premier 

groupe de restauration indépendant français, exploitant 23 aires d’autoroute en France. 

 

Areas, spécialiste de la restauration en travel retail est entré en négociation exclusive pour 

acquérir, au travers d’une opération de croissance externe d’envergure, les activités sur 

autoroutes de l’acteur indépendant Sighor. 

 

Cette opération, soumise à l’Autorité de la concurrence, permettrait à Areas de renforcer sa 

position de leader sur le marché de la restauration de voyage en passant post-acquisition à 

602 points de vente répartis sur 173 sites pour un total de 700 millions d’euros environ de 

chiffre d’affaires.  

 

« Nous nous réjouissons de cette opération dans le cadre du développement de notre groupe. 

Nous avons trouvé en Areas un acteur qui saura préserver l’esprit de Sighor et faire fructifier 

notre ancrage territorial. Sighor poursuivra le développement de ses activités dans les 

domaines de l’hôtellerie et de la restauration de ville dans le respect des valeurs de notre 

groupe qui sont l’authenticité, l’engagement et la proximité », affirme Bernard Gorce, 

Fondateur de Sighor.  

 

 

Intervenants sur l'opération 

 

Sighor :   
 
Bignon Lebray :  
M&A : Jacques Goyet, avocat associé, Louis Vallet, avocat counsel , Antoine Catala, 
Nathalie Giordan 
Fiscal : Matthieu Bultel et François Vignalou, avocats associés 
Concentration, Concurrence, Distribution : Frédéric Coulon, avocat associé, Astrid Galand 
Droit Public des Affaires : Sébastien Pinot, avocat associé, Martin Charron. 
 
Areas : 

Gide : Nadège Nguyen, avocate associée, Camille Burg, avocate, Ghizlen Sari-Ali, avocate  

 



 

A propos de Sighor 

 
Sighor, acteur de référence dans la gestion des aires de services et de la restauration sur 

autoroutes en France a été créé en 1989 par 35 hôteliers restaurateur indépendants 

auvergnats. Sa première réalisation en 1991, l’Aire des Volcans d’Auvergne, a marqué un 

tournant dans la profession, en intégrant une dimension locale au site comme à l’offre 

culinaire. Sighor est aujourd’hui le 1er groupe de restauration indépendant français financé 

sur fonds propres. Le groupe dispose de 43 espaces de restauration, 28 hôtels et regroupe 

1200 collaborateurs. 

 
A propos d'Areas 
 

Areas est le leader de la restauration de concession dans l’univers du voyage en France. 

Concepteur, aménageur et opérateur de référence dans les marchés du voyage et des loisirs, 

Areas est présent dans les lieux de flux stratégiques en France et à travers le monde. 

Fort de sa culture d’excellence opérationnelle, Areas s'appuie sur une connaissance fine des 

besoins des voyageurs et sur le portefeuille de concepts de restauration le plus large du 

marché pour proposer l'ingrédient idéal qui ajoute de la saveur aux voyages de ses 160 000 

000 clients par an. 

 

A propos de Bignon Lebray  
 
Depuis 40 ans, BIGNON LEBRAY est l’un des principaux cabinets d’avocats d’affaires français 
indépendants, qui assiste les acteurs de la vie économique en conseils et en contentieux tant 
au plan national qu’international. Il réunit plus de 100 avocats et juristes, dont 35 associés, de 
culture et de formation très variées, disposant d’expériences professionnelles acquises à la 
fois en France et à l’étranger.  
 
Bignon Lebray est implanté à Paris, Lille, Lyon, Aix-En-Provence.  
 
BIGNON LEBRAY intervient notamment en droit des sociétés, fusions et acquisitions, private 
equity, droit bancaire, finance et marchés de capitaux, droit fiscal, droit social, droit immobilier, 
droit public et droit de l’environnement, droit de la propriété intellectuelle, des nouvelles 
technologies, droit de la concurrence et de la distribution, droit des contrats, droit des 
entreprises en difficulté, droit du sport, droit des transports, contentieux et arbitrage et droit 
des sciences de la vie.  
 
BIGNON LEBRAY est le membre français du réseau international Meritas qui regroupe près 
de 180 cabinets d’avocats et 7.000 professionnels du droit répartis dans plus de 94 pays. 
 
www.bignonlebray.com 
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